
Qu’est-ce que Natura 2000 ?

Le réseau Natura 2000, réseau écologique européen, vise à préserver les espèces et les habitats menacés 
et/ou remarquables sur le territoire européen, dans un cadre global de développement durable et s’inscrit 
pleinement dans l’objectif 2010 « Arrêt de la perte de la Biodiversité ». 

Le réseau Natura 2000 est constitué de deux types de zones naturelles, à savoir les Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) issues de la directive européenne « Habitats » de 1992 et les Zones de Protection 
Spéciale (ZPS) issues de la directive européenne « Oiseaux » de 1979. Ces deux directives ont été transcrites 
en droit français par l’ordonnance du 11 avril 2001. Ce dispositif ambitieux doit permettre de protéger un 
« échantillon représentatif des habitats et des espèces les plus menacées en Europe », en le faisant coexister 
de façon équilibrée avec les activités humaines.

Pour permettre la mise en place d’une gestion durable des espaces naturels au sein du réseau Natura 2000, la 
France a opté pour une politique contractuelle. L’adhésion des partenaires locaux et particulièrement des 
propriétaires et gestionnaires constitue en effet le meilleur gage de réussite à long terme du réseau.

La liste des sites d’importance communautaire (SIC, première étape des ZSC) au sein de chacune des 
régions biogéographiques est établie par la Commission européenne en accord avec les États membres afin 
de constituer un réseau cohérent. La publication de ces listes par la France au Journal officiel (JORF) fait 
suite aux décisions de la Commission européenne parues au Journal officiel de l’Union européenne (JOUE). 
À ce jour, ont été publiées au JOUE les listes des régions biogéographiques alpine, atlantique et continentale.
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